Montréal, le 12 décembre 2007
Par courriel
Destinataires :
Tous les intervenants

Objet :

Demande du Transporteur afin de modifier ses tarifs et conditions des services de transport d’électricité

Dossier de la Régie : R-3640-2007

Le 11 décembre 2007, la Régie de l’énergie a reçu d’Hydro-Québec dans ses activités de Transport (le Transporteur) une requête interlocutoire afin que les tarifs existants du service de transport, incluant les tarifs des services complémentaires, soient déclarés provisoires à compter du 1er janvier 2008 dans l’éventualité où la Régie ne pourrait rendre sa décision dans le présent dossier avant.
Copie de cette requête vous a été transmise par courriel ce jour par le Transporteur.

La Régie demande aux intervenants de lui faire part de leurs commentaires sur cette requête du Transporteur d’ici le 14 décembre 2007 à 12 h et demande au Transporteur de répondre à ceux-ci, le cas échéant, d’ici le 17 décembre 2007 à 16 h, afin qu’elle puisse rendre une décision sur la requête en temps opportun. 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl

c.c.
Me F. Jean Morel

Me Carolina Rinfret
